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Délibération

 
Séance publique du 24 juin 2022

 
N° 2022-373

Convocation du 17 juin 2022
Aujourd'hui vendredi 24 juin 2022 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous 
la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, Mme Marie-Claude NOEL, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Brigitte
TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE
FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M.
Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA,
Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme
Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier
CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI,
M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M.
Jean-Claude  FEUGAS,  Mme  Françoise  FREMY,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  Mme  Anne-Eugénie  GASPAR,  Mme  Daphné
GAUSSENS, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG,
M.  Radouane-Cyrille  JABER,  Mme  Sylvie  JUQUIN,  Mme Sylvie  JUSTOME,  M.  Michel  LABARDIN,  Mme  Nathalie  LACUEY,  M.
Gwénaël  LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI,  M.
Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît
RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT,
Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT,
M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain GARNIER à M. Patrick LABESSE

Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à Mme Marie-Claude NOEL

M. Bernard-Louis BLANC à Mme Laure CURVALE

Mme Christine BONNEFOY à M. Fabrice MORETTI

Mme Fatiha BOZDAG à M. Fabrice MORETTI

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

Mme Eve DEMANGE à Mme Fannie LE BOULANGER

M. Nicolas FLORIAN à M. Christophe DUPRAT

M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Patrick LABESSE de 12h10 à 13h35 et à partir de 16h35 
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Céline PAPIN à partir de 16h50 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Christine BOST à partir de 14h30 
M. Jean TOUZEAU à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 15h15 
Mme Marie-Claude NOEL à M. Patrick PAPADATO à partir de 15h15 
M. Jean-François EGRON à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 12h00 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Patrick PAPADATO à partir de 15h15 
Mme Claudine BICHET à Mme Céline PAPIN à partir de 12h53 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à Mme Brigitte TERRAZA à partir de 15h35 
Mme Claude MELLIER à M. Olivier ESCOTS à partir de 13h21 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Laure CURVALE de 12h30 à 13h35 et à partir de 16h45

M. Patrick PAPADATO à Mme Isabelle RAMI de 12h00 à 13h35 
M. Alexandre RUBIO à Mme Brigitte TERRAZA à partir de 16h50 
Mme Stéphanie ANFRAY à M. Serge TOURNERIE à partir de 15h30 
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE à partir de 16h35 
Mme Myriam BRET à Mme Josiane ZAMBON à partir de 17h00 
Mme Pascale BRU à Mme Christine BOST à partir de 13h21 
M. Alain CAZABONNE à M. Christian BAGATE à partir de 16h00 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY à partir de 16h50 
M. Max COLES à M. Dominique ALCALA à partir de 16h05 
M. Nordine GUENDEZ à Mme Josiane ZAMBON à partir de 17h00 
Mme Fabienne HELBIG à M. Stéphane MARI à partir de 14h30 
M. Jacques MANGON à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 14h30 
M. Thierry MILLET à M. Jean-Marie TROUCHE à partir de 14h30 
Mme Eva MILLIER à M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à partir de 16h59 
M. Michel POIGNONEC à Mme Daphné GAUSSENS à partir de 12h50 
M. Patrick PUJOL à M. Michel LABARDIN à partir de 12h50 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir de 13h21 
Mme Marie RECALDE à M. Thierry TRIJOULET à partir de 16h14 
M. Bastien RIVIERES à Mme Anne LEPINE à partir de 12h15 
M. Fabien ROBERT à M. Christian BAGATE à partir de 12h30 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Dominique ALCALA à partir de 13h21 
M. Kévin SUBRENAT à Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 16h05 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Patrick BOBET à partir de 13h10

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Philippe POUTOU à partir de 13h31

LA SEANCE EST OUVERTE
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Direction administrative et financière - Pôle ter Ouest
 
Direction du développement et de l'aménagement 
- Pôle ter Ouest

 

N° 2022-373

Mérignac - Extension du Parc du Renard - Lancement de la procédure de Déclaration
d'utilité publique (DUP) - Décision - Autorisation 

Madame Andréa KISS présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Mérignac aménage un nouvel espace vert, le Parc du Renard situé au cœur du
quartier Pichey.

Rendu  inconstructible  par  le  Plan  Local  d’Urbanisme adopté  le  16  décembre  2016,  cet
ensemble représente un îlot de fraîcheur pour le quartier et vient compléter les trames verte
et bleue de l’agglomération.

Le parc  s’étendra  sur  une superficie  d’environ  8  hectares  et  est  bordé par  l’avenue  du
Général de Castelnau, à l’ouest, et la rue Charles Despiau, au sud.

Une première tranche de travaux a d’ores et déjà été réalisée sur une surface de 1,6 ha et a
permis l’ouverture du parc au public en 2020. Ces travaux ont conduit à l’aménagement de
trois aires de jeux pour les enfants, de tables de pique-nique accessibles aux personnes à
mobilités réduites,  d’un théâtre de verdure,  d’un terrain  de pétanque,  d’un cheminement
piétonnier, d’une pause zen, d’arceaux à vélos et à la plantation d’arbres.

Le projet prévoit l’extension dudit parc pour atteindre environ 7 hectares supplémentaires.
Contrairement à la partie déjà aménagée, cette extension permettra de créer un « parc-
nature » ayant pour objectif de valoriser et sauvegarder le côté naturel du site.

Concernant l’accès au parc du Renard, la rue Charles Despiau est une voie de catégorie 4,
partiellement  aménagée  et  dont  les  caractéristiques  en  font  une  voie  de  desserte  d’un
quartier  à  dominante  résidentielle,  mais  qui  connaît  un  important  renouvellement  urbain
(achèvement de l’opération des Ardillos, îlots mutables de Pichey).

Afin d’éviter le développement d’itinéraires d’évitement de l’avenue de l’Yser, la rue Charles
Despiau a déjà fait l’objet d’un réaménagement partiel  d’environ 100 mètres, sur la partie
Est,  ce  qui  permet  par  ailleurs  de  garantir  un  accès  sécurisé  et  apaisé  au  parc.  Des
padoques en bois ont donc été installés afin d’éviter aux voitures (autres que celles des
riverains) d’emprunter cette voie.
Bien qu’ouverte à la circulation publique, il s’avère que la rue Charles Despiau relève d’un
statut privé. Compte tenu de l’absence de structure de gestion (de type ASL), et afin de
garantir  le  bon  entretien  de  cette  voie,  il  apparaît  nécessaire  d’intégrer  l’ensemble  des
emprises existantes chaussée et trottoirs) dans le Domaine public.
En lien  avec le  projet  de parc  et  la  Déclaration  d’Utilité  Publique portée par  la  Ville  de

2/4



Mérignac, pour acquérir, le cas échéant, par voie d’expropriation les parcelles concernées
pour l’aménagement de ce « parc nature ». Dans le cadre d’une procédure conjointe co-
pilotée par la Ville de Mérignac et Bordeaux Métropole compte-tenu de l’imbrication des deux
projets, il est donc proposé de déclarer également d’utilité publique l’intégration de la rue
Charles Despiau dans le Domaine public.
A cet effet, Bordeaux Métropole est appelé à solliciter auprès de Madame la préfète de la
Gironde l’ouverture de l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP).
Une enquête publique conjointe sera menée pour les deux projets.
Il est précisé que ce projet n’entre pas dans le champ d’application des opérations soumises
à étude d’impact  ni  de  la  concertation  réglementaire.  Il  n’est  pas  concerné par  d’autres
procédures réglementaires et est compatible avec le Plan Local d’urbanisme en vigueur.

Cela étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article 5217-2 ;

VU le Code de l’urbanisme, notamment l’article L 103.2 ;

VU le  Code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.122-1  et  R.122-2  et  suivants
concernant le champ d’application des études d’impact ;

VU le  Code  de l’expropriation  pour  cause  d’utilité  publique,  notamment  les  articles  L.1,
L.121-1 et suivants, L.131-1 et suivants, et l’article R.131-14 relatif aux enquêtes conjointes ;
VU la  délibération n°2020-142 du 17 juillet  2020 relative à la  délégation de pouvoirs  du
conseil métropolitain à son président ;

VU les estimations de la Direction de l’Immobilier de l’Etat en dates du 29 juin 2021 et du 29
novembre 2021.

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT la  nécessité  de  garantir  l’intégration  de  la  rue  Charles  Despiau,
actuellement  de  statut  privé,  au  sein  du  Domaine  public,  si  nécessaire  par  voie
d’expropriation, et donc d’obtenir la Déclaration d’utilité publique des travaux relatifs à cette
opération de voirie.

DECIDE

Article 1   : d’approuver le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique relatif
à l’intégration au sein du Domaine public de la rue Charles Despiau,

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président de Bordeaux Métropole à déposer auprès de
Madame la Préfète de la Gironde une demande en vue de l’obtention de la Déclaration
d’utilité publique (DUP) du projet et à solliciter l’ouverture d’une enquête publique afin de
permettre de procéder aux acquisitions foncières le cas échéant par voie d’expropriation.
Les crédits nécessaires sont prévus au budget principal sur l’exercice en cours, chapitre 21,
article 2112, fonction 844
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Article 3 : d’autoriser Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités entrainées par
ce projet ainsi qu’à signer les actes et tous les autres documents à intervenir.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 24 juin 2022

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
28 JUIN 2022

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

30 JUIN 2022

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Andréa KISS
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